
Veille réglementaire

Règlement (UE) 2020/1633  du 27 octobre 2020 concernant
les limites maximales applicables aux résidus d’azinphos-
méthyl, de bentazone, de diméthomorphe, de f
ludioxonil, de f lufénoxuron, d’oxadiazon, de phosalone,
de pyraclostrobine, de la substance «répulsifs: tallol» et
de téflubenzuron, présents dans ou sur certains produits.

Règlement (UE) 2020/1740 du 20 novembre 2020
établissant les dispositions nécessaires à  la mise en
œuvre de la procédure de renouvellement pour les
substances actives, conformément au règlement (CE) no
1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, et
abrogeant le règlement d’exécution (UE) no 844/2012 de la
Commission.

Règlement (UE) 2020/1763 du 25 novembre 2020
approuvant le formaldéhyde  en tant  que substance
active  existante destinée à  être utilisée dans les produits
biocides relevant des types de produits 2 et 3.

Décision d'exécution (UE) 2020/1765 du 25 novembre 2020
refusant l’approbation du chlorophène en tant  que
substance active  existante destinée à  être utilisée dans
des produits biocides du type 2.

Règlement (UE) 2020/1771 du 26 novembre 2020
approuvant la masse de réaction de l’acide peracétique
(PAA) et de l’acide peroxyoctanoïque (POOA) en tant que
substance active  existante destinée à  être utilisée dans
les produits biocides relevant des types de produits 2, 3 et
4.

Publications au JOUE des règlements suivants :
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1633&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1740&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1763&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020D1765&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1771&from=EN


Les alertes RASFF suivantes vous ont été transmises :

      20/11/2020 : : Cypermethrin (0,79 mg/kg - LMR : 0,5 mg/kg), Methamidophos (0,06 mg/kg -
LMR : 0,01 mg/kg), Acephate (0 ,057 mg/kg - LMR : 0,01 mg/kg) sur piments - origine Nigéria
(via Pays-Bas).

      20/11/2020 : Chlormequat (0,87 mg/kg - LMR : 0,07 mg/kg) sur poires - origine Belgique.

 25/11/2020 : Dithiocarbamates (7,25 mg/kg - LMR : 1 mg/kg) sur brocolis - origine Pays-Bas.

 02/12/2020 : Chlorpyrifos-methyl (0,18 mg/kg - LMR : 0,01
mg/kg) sur mandarines - origine Turquie.

 04/12/2020 : Chlorpyrifos-methyl (0,058 mg/kg - LMR : 0,01 mg/kg) sur poivrons - origine
Turquie.

Veille réglementaire

Les informations suivantes ont été publiées sur Exp@don :
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Publications Exp@don

PAYS PRODUIT , STATUT ou CERTIFICAT DATE

Bilans
informations

sanitaires

CHINE

ETATS UNIS

Phyto_ToBRFV
- Exigences spécifiques pays tiers depuis 2019_V5.6

Phytosanitaire/Tous produits
Site internet Chine version V7.2

Phytosanitaire/Tous produits
Site internet Etats Unis version V12.2

10/11/2020

18/11/2020

02/12/2020

Suivi des alertes RASFF

Arrêté du 5 novembre 2020 portant extension d’un accord interprofessionnel conclu dans le
cadre de l’Association interprofessionnelle des fruits et légumes frais (INTERFEL) et relatif à
la date de récolte et de commercialisation des kiwis Hayward.

Les informations suivantes ont été publiées au JORF :

Accords interprofessionnels

Agriculture biologique

Règlement (UE) 2020/1693  11 novembre 2020 modifiant le règlement (UE) 2018/848 relatif
à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne sa
date d'application et certaines autres dates visées dans ledit règlement.

Les informations suivantes ont été publiées au JOUE :

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=B&pdfFile=ToBRFV_pays_tiers_V5.6.pdf&Acces=TP
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=B&pdfFile=ToBRFV_pays_tiers_V5.6.pdf&Acces=TP
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=N&mode=4&pays=48&prod=3500
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=P&pdfFile=Site_internet_Chine_V7.2.pdf
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=P&pdfFile=Site_internet_Etats-Unis_V12.2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=ryx7LYYpa5TM2qSQsKhCgZbjbB1iPnfmeUayahySiSI=
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2020:381:FULL&from=FR


Pour les opérateurs qui ne sont pas certifiés de Haute Valeur Environnementale (seules les
exploitations agricoles peuvent être certifiées de Haute Valeur Environnementale), l’utilisation
de la Marque collective « issu d’une exploitation haute valeur environnementale » est
soumise à autorisation par le ministère de l’agriculture et de l’alimentation.

par courrier : Bureau de la qualité de la DGPE, Ministère de l’agriculture 

par e-mail : en vous adressant à Loic Schio (loic.schio(@)agriculture.gouv.fr) 

Si un client vous demande la liste des exploitations dont sont issus les produits HVE ainsi que
leurs certificats, vous pouvez présenter l'autorisation préalable envoyée par le Ministère suite à
une demande d'autorisation. Il faudra cependant être en mesure d'assurer la traçabilité de vos
produits et de prouver leur provenance. 

Suite à un échange entre Interfel et le Ministère de l'agriculture, voici ce qu'il faut retenir sur
l'utilisation du logo HVE :

Cette demande peut être faite : 

et de l’alimentation, 3, rue Barbet de Jouy, 75349 Paris 07 SP.

et Juliette Robert (juliette.robert1(@)agriculture.gouv.fr).
Cette demande doit détailler votre activité en lien avec l’usage prévu de la Marque..

Nous vous invitons à vous appuyer sur le volet traçabilité de vos prodédures FeL
PARTENARIAT qui témoigne de vos bonnes pratiques.

Retrouvez les chiffres clés de la Haute Valeur Environnementale au 1er juillet 2020
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Outils et conseil
Etiquetage et pancartage

L'outil étiquetage et pancartage du CTIFL est une aide très complète pour concevoir l’étiquette
d’un emballage, vérifier la conformité d’une étiquette à l’agréage ou mettre à jour le pancartage en
point de vente.

LEGIFEL
LEGIFEL est la plateforme de veille réglementaire et technique du CTIFL.

14/12/2020 : Comité RSE d'Interfel

15/12/2020 : Webinar CTIFL, "Rencontres phytosanitaires fruits 2" avec DGAL et SDQSPV

29/01/2021 : Webinar CTIFL, "Rencontres phytosanitaires fruits 3" avec DGAL et SDQSPV

03/12/2020 : Webinar CTIFL, "L'agroécologie : les attentes des consommateurs, comment

y répondre ?"

Evènements à venir :

https://hve-asso.com/les-chiffres-clefs-de-la-haute-valeur-environnementale-au-1er-juillet-2020/
http://www.ctifl.fr/Pages/EspacePro/DetailApplication.aspx?id=219
http://legifel.ctifl.fr/Account/LogOn
http://legifel.ctifl.fr/Account/LogOn


Webinaire CTIFL, "L'agroécologie : une opportunité pour les fruits et légumes".

Webinaire CTIFL, "Rencontres phytosanitaires fruits" avec DGAL et SDQSPV.

Ce mois ci, l'ANEEFEL a participé aux réunions suivantes :

Retrouvez le replay complet de cette émission (1h30) ainsi qu'un condensé 
sur ce qu'il faut en retenir.

Retrouvez le replay complet de ces rencontres phytosanitaires.

Quels sont les grands principes de l’agroécologie ? avec Thierry Caquet, Directeur scientifique environnement INRAE
Comment produire des fruits et légumes en agroécologie ? avec Mirelle Navarrete, Directrice de recherche Unité
Ecodéveloppement INRAE Avignon et Sylvaine Simon, Directrice adjointe de l’INRAE Gotheron
Les travaux de recherche en agroécologie au CTIFL, avec Charlotte Berthelot, Muriel Millan, Prisca Pierre, Jean-Michel
Ricard et Sébastien Picault, experts sur la réduction des intrants, Agriculture Biologique, Biodiversité et Vie du sol
Comment l’agroécologie est perçue par les consommateurs ? avec Catherine Baros, experte socio-économique au CTIFL

Comment s’intègrent les techniques agroécologiques dans les systèmes actuels ?
Comment valoriser les produits auprès des clients et des consommateurs ?
Quelles perspectives pour la filière ?

Reportages :

Plateau TV live animé par Jean-Paul Hébrard :
Des acteurs de tous les stades de la filière ont échangé sur leurs expérience et perspectives de développement
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Qu'est-ce qui change avec le nouveau règlement relatif à la Santé des végétaux ? S. Meyruey, DGAL/SDQSPV
Situation des usages en arboriculture fruitière. Bilan sur 3 campagnes. B. Bourgouin, DGAL/SDQSPV
Point sur l'évolution des substances actives. Situation actuelle et à venir. JC. Malet, DGAL/SDQSPV
Les cas de résistance pour les fongicides, insecticides et herbicides employés en arboriculture. J. Grosman,
DGAL/SDQSPV

Les bio-agresseurs émergents en arboriculture fruitière. S. Belis, DGAL/SDQSPV
Les punaises : identification, biologie et biocontrôle. R. Hamidi, ANPN
Les campagnols : situation nationale et règlementaire et focus sur le campagnol provençal. J. Caspar, DGAL/SDQSPV et
JM. Ricard, CTIFL

Actualités réglementaires :

Les problèmes phytosanitaires émergents et ré-émergents :

Groupe de travail sur les indicateurs de la RSE dans la filière.
Dans le cadre du comité RSE d'Interfel, un GT s'est créé pour sélectionner les indicateurs les plus
pertinents concernant les enjeux RSE de la filière. L'objectif de ce GT est de se donner une année
pour créer deux outils. Le premier est une base de données, objective et complète, des indicateurs
RSE de la filière. Le second sera un outil de communication (de type rapport RSO), basé sur une
sélection de ces indicateurs.

Les supports de présentation de ces différentes présentations sont disponible sur demande à
l'adresse barnabe.viala@aneefel.com

https://www.youtube.com/watch?v=hGAHZubmRKU&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=Ohcyfue7aHg
https://www.youtube.com/watch?v=Ohcyfue7aHg
https://www.youtube.com/watch?v=M7HsOOA7jSw

